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ARTICLE 15

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« l’aide à mourir »

les mots : 

« le suicide assisté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’aide à mourir ne recouvre aucune réalité concrète ; il convient d’utiliser une sémantique audible 
de tous les Français. Le terme de « suicide assisté » correspond davantage à la réalité de l’injection 
d’une substance létale.


